COMPTE RENDU REUNION DU CONSEIL DES SAGES

Du 09 Novembre 2004

Etaient présents : Mesdames Micheline Découdre et Adèle Guéguin 

Messieurs Georges Amelong, Yvon Ivanov, Jean-Claude Burthier, Bruno Di Féliciantonio, Claude Frichet, Fernand Guitel, Gilbert Lair, Robert Le Pêcheur, Marcel Leray et Maurice Moulin

Invité : Monsieur Claude Cresté

M Le Maire souhaite la bienvenue aux membres du Conseil des Sages et plus particulièrement aux deux nouveaux venus : Georges Amelong et Yvon Ivanov.

Il informe ces derniers de la création de ce Conseil en 1996 et de son rôle au niveau de la Commune : amélioration de la communication entre les villageois et la municipalité - aide à la décision, sachant que celle ci appartient, in fine, au Conseil Municipal.

M Le Maire propose que deux sujets importants soient abordés ce soir :

· Le PLU (Plan Local d’Urbanisme)

· L’Intercommunalité

1/ LE PLU :

M Le Maire expose :

Une pétition a circulé dans Nézel, contre le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)

Elle part d’une réaction égoïste de quelques personnes qui veulent préserver le site où elles vivent. M Le Maire comprend cette réaction, car il a éprouvé la même chose lorsque la ruelle du Petit Moulin a été urbanisée. Aujourd’hui il apprécie d’avoir ce voisinage.

Cette pétition, 
qui ne repose sur rien ou presque : un accroissement de la circulation - une disparition d’un chemin de randonnée - une réduction des zones agricoles


qui annonce 100 pavillons dans les trois futures résidences, alors que 50/55 maximum sont prévus réellement


qui ne propose aucune solution

cette pétition lapidaire a pourtant été signée par un peu plus de deux cents personnes.

Ce message de la population, la Commission PLU, en a pris bonne note. Elle sera très vigilante, bien sûr, sur le nombre de constructions et la sécurité routière, mais elle émet des réserves sur la façon dont le message a pu être passé pour obtenir ces signatures.

M Le Maire précise :

Il est nécessaire pour la vie de notre village, tant sur le plan économique qu’humain que nous prévoyons un développement.

Ce dernier, nous le souhaitons modéré et dans le temps (200 à 250 habitants de plus dans les 25 ans à venir)

Il ne s’agit pas d’accueillir brutalement une centaine de personnes supplémentaires et de saturer les structures en place (comme cela s’est produit pour les Cottages) il s’agit, au contraire, de les rentabiliser, de les faire vivre.

L’ouverture, des futures zones à urbaniser AU, se fera en fonction des besoins, selon un plan de marche pré établi et dans le plus profond respect du Rapport de Présentation.

Ce Rapport de Présentation est une document important, annexé au PLU. Il fixera le type de construction et leur nombre par zone de construction projetée.

En clair, l’an prochain, nous voterons le PLU mais les zones AU ne seront pas toutes ouvertes à la construction (celle au nord le sera peut être). Ensuite, en fonction du plan de marche, nous ouvrirons une zone, toute ou partie, à l’urbanisation. A chaque opération, il faudra faire une modification du PLU, établir un règlement qui tiendra compte du Rapport de Présentation.

La première tranche de la Pâquières, par exemple, ne sera pas ouverte avant 2010-2015.

Concrètement, si l’on compte la cinquantaine de maisons des trois futures résidences, les constructions qui seront réalisées dans les zones déjà constructibles aujourd’hui et les réhabilitations de vieux bâtiments existants, c’est une centaine de logements supplémentaires qui pourront être créés dans les 25 années à venir.

Ce PADD rajoute M Le Maire dessine le nouveau village complètement. C’est pratiquement celui de la fin du siècle.

En effet, toutes les zones constructibles ou presque seront exploitées, car :

Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) va classer le fond de vallée en « zone verte » zone d’expansion des crues.

Le Schéma Directeur Régional d’Ilde de France (SDRIF) limite les pénétrations dans les zone naturelles (les coteaux boisés et les crêtes)

Les zones tampons entre les Communes doivent être respectées.

M Yvon Ivanov s’inquiète de la sortie et de l’entrée du quartier Est au PN14.

M Le Maire répond que cette sortie devra être intégrée dans les projets de sécurité routière de ce quartier. L’installation de feux tricolores pourraient être envisagée, à condition d’avoir l’autorisation de la SNCF et du Conseil Général.

M Le Maire sait déjà que les discussions avec la SNCF ne seront pas faciles à ce sujet comme elles ne l’ont pas été pour obtenir, suite à une demande de M Yvon Ivanov, la sécurisation des circulations piétonnes dans le périmètre de la gare. Les aménagements qui ont été faits sont efficaces, ils équipent toutes les gares voisines mais ont été installées sans information préalable auprès des élus. Ce qui est regrettable.

M Fernand Guitel est persuadé que c’est l’accident qui s’est produit en gare l’an passé qui les a décidés à faire ces opérations et uniquement cela. C’est d’ailleurs pourquoi les trains roulaient doucement à l’approche des gares. Là aussi, aucune information n’avait été fournie, déplore M Le Maire.

Une autre solution, pour désengorger cette sortie, doit être étudiée, ajoute M Le Maire. Elle consiste à la prolongation du chemin des Pâquières, jusqu’à la route de Vaux.

M Maurice Moulin demande des explications sur les travaux qui sont réalisés à l’ancien établissement ADATO.

M Le Maire affirme qu’il n’y a pas eu de travaux autorisés visant à modifier l’extérieur des bâtiments (ouverture, toiture, ravalement etc). Seule une autorisation de voirie avait été donnée pour aménager les accès. Les concessionnaires n’ont pas eu besoin d’autorisation pour répartir les compteurs, puisque l’immeuble était déjà raccordé aux différents réseaux.

Malgré les informations précises, fournies au notaire chargé de la vente, par la Mairie de Nézel, sur la situation de ce terrain au PLU actuel (zone NC zone agricole non constructible) les transactions ont été réalisées.

L’Homme d’Affaire, M Giroux, qui a acheté la propriété en adjudication, n’a même pas régularisé, malgré nos nombreuses relances, la destination de l’immeuble, toujours classé en résidence post cure. Seule, une division de lots, établie par un géomètre, a été déposée en Mairie. C’est pourquoi la commune a saisi le service contentieux de la DDE de Versailles pour suite à donner à cette affaire.

Mais maintenant, les nouveaux habitants arrivent. Certains bénéficient de surface déjà habitables, mais d’autres sont bloqués et ne peuvent pas aménager sans faire de travaux nécessitant une autorisation. Or cette dernière ne peut pas leur être accordée, au regard du règlement du PLU actuel.

Dans son approche initiale de révision de PLU, la commission avait décidé de favoriser la réhabilitation de ces vieux bâtiments existants (ferme, moulin etc). C’est pourquoi elle a demandé que ces sites soient classés en NH. Le règlement afférent à ce classement n’autorisera pas de construction nouvelle (ce qu’envisageait M Giroux) mais permettra des travaux de réfection, de réhabilitation et d’extension mesurée.

M Le Maire a reçu les acheteurs, trompés dans cette affaire, pour leur donner toutes ces explications et les rassurer sur l’avenir. Il en a profité pour leur faire une présentatIon de Nézel. Ce village où ils vont vivre désormais.

Par contre M Le Maire est bien décidé à poursuivre en justice, s’il le faut, les auteurs de cette vente.

2/ L’INTERCOMMUNALITE :

M Le Maire a le plaisir d’annoncer la naissance, le 1er janvier 2005 de la Communauté de Communes Seine Mauldre (C.C.S.M) qui regroupera les cinq communes d’Aubergenville, d’Aulnay sur Mauldre, Bouafle, Flins et Nézel. 

La méthodologie, commente M Le Maire, pour arriver à la création de cette Communauté de Communes a consisté à créer un groupe de travail, composé de deux représentants par commune désireuse de voir aboutir ce projet.

Les travaux de ce groupe de travail se sont déroulés entre le mois de septembre 2003 et septembre 2004.

L’étude de la création de la Communauté de Communes a associé pendant près d’une année huit communes. Ecquevilly (en janvier 2004) puis Maule et Bazemont (en septembre 2004) se sont retirées de ce projet, pour des raisons géographique, politique ou personnelle.

La population de la Communauté de Communes est de 18.037 habitants. La part relative de population est de 65 % pour Aubergenville et de 5.28 % pour Nézel.

L’intercommunalité à fiscalité propre est une notion extrêmement peu développée dans le département des Yvelines. Seules 28 communes appartiennent à une structure intercommunale à fiscalité propre, soit un taux de 11 %.

Le territoire de la C.C.S.M s’organise autour de deux logiques :

· une logique géographique qui se fonde sur les vallées de la Seine et de la Mauldre

· une logique de communication avec la barrière que constitue l’autoroute A13

Sur le territoire, seule la commune d’Aubergenville dispose de l’ensemble des services et équipements et avec Flins jouent un rôle de structuration à l’échelle du territoire.

Plusieurs compétences seront confiées à la Communauté de Communes

M Le Maire donne quelques définitions de base.

Le fait de conférer une compétence à la Communauté de Communes dessaisit totalement la commune de toutes ses prérogatives dans ce domaine.

Mais transférer une compétence ne signifie pas que l’intégralité de celle ci soit transférée. IL est possible de la diviser.

Le transfert d’une compétence, est la mise à disposition, à titre gratuit de l’ensemble des biens, équipements et services publics (personnels) nécessaires à l’exercice de cette compétence.

La mise à disposition par contre n’est pas un transfert de propriété mais de droits réels, ce qui interdit le droit d’aliéner, mais nécessite d’établir un procès verbal entre les communes et la Communauté de Communes.

Le choix des compétences a fait l’objet de nombreuses réunions. Le principal souci de ces travaux a été de se doter d’une Communauté de Communes qui dispose de champs d’actions étendues.

Les compétences qui seront confiées à la C.C.S.M ont donc été librement définies par les communes membres.

Il existe deux groupes de compétences, un groupe de compétences obligatoires, pour répondre à la loi, quatre sur six doivent être retenues. Un groupe de compétences facultatives.

Le groupe de travail a retenu :

Quatre compétences obligatoires :

Aménagement de l’espace (schéma directeur et schéma de secteur ; zones d’aménagement concerté d’intérêt communautaire ; chartre de pays ; autorisation du droit des sols ; instruction des permis de construire, déclaration de travaux ; à noter que les communes gardent la maîtrise totale de leur territoire)

développement économique (aménagement et entretien des zones d’activités industrielles, commerciales, tertiaires, artisanales et touristiques ; actions de développements économiques ; toutes les zones d’activités sont d’intérêts communautaires ; étude d’un plan de déplacements urbains PDU)

Elimination et la valorisation des déchets des ménages (en clair notre Syndicat traitera directement avec la Communauté de Communes)

Création, entretien et aménagement de la voirie d’intérêt communautaire.

Développement et aménagement sportif de l’espace communautaire (construction, aménagement, entretien et gestion des équipements sportifs d’intérêt communautaire : piscine, gymnases, complexes sportifs, piste d’athlétisme, terrains de tennis et de football)

Cinq compétences facultatives :


Construction, entretien et fonctionnement (équipements culturels ; équipements de l’enseignement élémentaire et préélémentaire ; école de musique municipales, de danse, de l’enseignement musical, des bibliothèques, de la Nacelle, des cinémas et intervenants pour la musique dans les écoles)


Petite enfance (crèches, relais assistantes maternelles et haltes-garderies)


Personnes âgées (repas à domicile, aide à domicile)


Police intercommunale (qui sera sous l’autorité du Maire de la Commune où elle interviendra)


Gens du voyage (création d’une aire d’accueil intercommunale)

La fiscalité de la Communauté de Communes, ses ressources :

Le groupe de travail a décidé de retenir le régime fiscal de la taxe professionnelle unique (TPU)

Ce régime fiscal consiste à ce que la structure intercommunale perçoit, seule, le produit de la taxe professionnelle de toutes les communes.

L’adoption de la TPU nécessite que les taux de TP appliquées aux contribuables du territoire soient ajustées. Cet ajustement s’effectuera au minimum sur huit années et le Conseil Communautaire dispose de la faculté de porter ce délai à douze ans.

Il faudra arriver à un taux moyen d’environ 11.8 sachant que Nézel est à 12.20, Aubergenville à 13.80 et Flins à 4.20.

Le choix de cette fiscalité n’aura aucun impact sur les trois autres taxes communales.

Le passage en TPU se traduit par le versement obligatoire d’une attribution de compensation à chacune des communes.

Cette attribution se calcule comme la différence entre la perte des produits de la TP locale et le coût des charges transférées à l’intercommunalité.

Le versement de l’attribution de compensation se traduit par une stricte neutralité budgétaire pour chacune des communes, au regard de l’équilibre qui prévaut l’année qui précède le passage en TPU.

La Communauté de Communes percevra, de l’état, une dotation globale de fonctionnement (DGF) qui n’aura aucun impact sur la DGF de chaque commune.

Cette DGF bonifiée sera d’environ 100 000 € pour 2005.

Comme son nom l’indique, elle permet à la structure de payer ses frais de fonctionnement administratif..

La Communauté de Communes bénéficiera d’un reversement de la part du fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle.

Le montant de cette recette est compris entre 20 et 40 % du produit de la Taxe Professionnelle (Flins, Aubergenville) qui fait l’objet d’un écrêtement. Le taux a été fixé par le Conseil Général à 20 %, soit 2.8 millions d’euros (qui seront versés en 2006)

Les communes, qui touchent ce fonds, seront pénalisées de 10 % sur leur recette(16500 € pour Nézel) mais cette perte sera compensée par la Communauté de Communes.

La Communauté de Communes aura aussi les ressources du revenu des biens meubles et immeubles constituant son patrimoine, et du produit des dons et legs et des emprunts.

Le Conseil de Communauté :

La Communauté de Communes sera administrée par un Conseil de Communauté composé de délégués élus par les Conseils Municipaux des Communes membres, selon les conditions de représentation suivantes :

· 4 délégués pour les Communes de moins de 4 999 habitants

· 7 délégués pour les Communes dont la population est comprise entre 5.000 et 14.999 habitants

La taille du Conseil communautaire sera donc fixée à 23 délégués dont la répartition sera la suivante :

Aulnay sur Mauldre :

4 délégués

Aubergenville : 

7 délégués

Bouafle :


4 délégués

Flins :



4 délégués

Nézel :



4 délégués

Le Conseil de Communauté, une fois formé, éliera en son sein un bureau constitué d’un Président et de Vices Présidents. 

La Communauté de Communes Seine Mauldre sera instituée pour une durée illimitée.

Le siège de la C.C.S.M sera à l’hôtel de ville d’Aubergenville

Le Conseil de Communauté pourra se réunir en son siège ou dans un lieu choisi par lui dans l’une des Communes membres.

Pour répondre à une question de M Maurice Moulin qui demandait les avantages pour Nézel d’un tel mariage, M Le Maire ajoute.

Cette union est un acte de solidarité intercommunale que ne peut être que bénéfique pour la Commune de Nézel, qui n’apporte pas grand chose dans la corbeille de la mariée mis à part son dynamisme et sa volonté de réussir.

Il faut savoir que toutes les Communes devront se regrouper un moment ou un autre. Les discours que nous entendons de la part de l’Etat, du Conseil Général, Régional sont clairs. Les aides financières iront en priorité aux groupements de Communes.

Nous, nous aurons déjà franchi le pas et nous accueillerons demain, avec plaisir certes, mais aussi avec nos statuts et nos règles les Communes qui souhaiteront nous rejoindre (Epone, La Falaise, Mézières Bazemont)

Les avantages fiscaux sont importants, vous l’avez constaté, mais aussi sécurisants pour une petite Commune comme nous à vocation de village de résidence.

Demain, ensemble nous pourrons créer des richesses nouvelles, qui profiteront à tous et nous mettront à l’abri d’une catastrophe économique, comme le départ de Renault par exemple.

De plus, nous allons pouvoir bénéficier d’équipements (piscine, salles de sports, de musique) de services (police, gestion du sol, service à domicile) que nous n’aurions jamais pu nous offrir.

3/ Questions diverses
M Fernand Guitel a transmis une liste de questions que M Le Maire aborde :

· Lieudit les Prés Villars ; un terrain en bordure de la rivière sert de chasse privée au nouvel occupant des lieux. La fréquence des tirs fait plutôt penser à de la destruction qu’à de la chasse et cela à n’importe quel jour de la semaine. Peut on chasser aussi librement ? (même sur une propriété privée)

· M Le Maire va prévenir la Gendarmerie pour enquête. Concernant cette personne M Le Maire informe qu’il avait souhaité acheter ce terrain. La vente avait été bloquée par la SAFER, organisme avec lequel la commune a signé une Convention, afin d’avoir un droit de regard sur toutes les transactions en zones non constructibles.

· Ramassage des déchets ; depuis un certain temps, l’enlèvement des déchets s’effectue trop tardivement, souvent vers 10 heures. Certains containers particuliers, peuvent ainsi rester une journée entière sur le trottoir, suivant l’horaire de travail du dépositaire. L’étroitesse des trottoirs ne permet pas un tel encombrement.

· M Le Maire s’est rapproché du Vice-Président du Syndical (M Le Maire d’Aulnay) Ce dernier l’a informé que le changement des heures de ramassage avait été organisé à sa demande, consécutivement à des travaux sur son territoire qui imposait une collecte avant l’ouverture du chantier, donc plus tôt, en retardant ainsi celle de Nézel. M Le Maire d’Aulnay s’est excusé d’avoir demandé, sans nous prévenir, cette modification qui porte préjudice à la sécurité piétonne à Nézel. Il s’est engagé à faire rétablir les horaires de ramassage initiaux dès la semaine suivante.

· M Fernand Guitel pose de nouveau la question sur le traitement des végétaux, en dehors de la période ramassage. Qu’en fait on puisque nous n’avons pas le droit de faire du feu dans les jardins ?
· M Le Maire  confirme qu’il n’a pas obtenu de réponse précise du SIEED pour que ces végétaux soient pris en même temps que les ordures ménagères le jeudi matin. Quant aux feux de jardin, il n’y a pas d’arrêté municipal les interdisant. Certains déchets végétaux, comme les branches sèches peuvent être incinérées, si la météo est favorable, aux moments de la semaine et de la journée les plus propices. Dans quelques mois, espère M Le Maire, nous pourrons aller à la déchèterie et y déposer nos végétaux et autres déchets qui aujourd’hui nous restent sur les bras (pneus, produits dangereux, batteries etc)

· Me Micheline Découdre demande si une aide est prévue pour emmener ces déchets sur le centre de traitement.

· M Le Maire répond que non, ce sera l’affaire de chacun.
· M Le Maire évoque tous les progrès qui ont été fait par notre commune pour le traitement de ces déchets. Un effort considérable pour notre planète que beaucoup d’autres petites communes ont fait. Il déplore que certaines grandes villes n’aient pas encore joué le jeu et déposent encore leur détritus à ciel ouvert.

· M Le Maire parle également de notre usine d’incinération et demande à Claude Cresté d’organiser une visite. Claude Cresté pense qu’il est préférable, pour la faire, d’attendre l’ouverture de son nouveau centre de tri. M Le Maire termine en annonçant une prochaine opération gravois les 4 et 5 décembre 2004 (à confirmer).

· Branchement GDF ; une tranchée pour un branchement GDF a été réalisée à l’intersection de la rue des Prés Dieu avec la ruelle des Prés Dieu et le chemin des Prés Villars, le comblement de la dite tranchée est partiellement fait et le revêtement de surface reste à faire. Qui va terminer ces travaux ?

· M L Maire répond :Gérard Darcel, qui suit ces affaires de finition de chantier est intervenu plusieurs fois auprès de l’entreprise qui lui a promis que le travail serait réalisé la semaine 46 ou 47.

· Compte-rendu du Conseil Municipal ; nouvelle protestation contre l’utilisation des sigles en tous genres qui ne permettent d’être compris que par les initiés. Ainsi qu’est ce que :CIG, SMIRTOM, VICAD, DGF, DDAF ?

· M Le Maire répond que malheureusement il est très fréquent que des Sociétés, Administrations communiquent dans leur jargon. Lui même, qui valide chaque compte-rendu et celui du 23 septembre où ces anomalies ont été relevées n’a pas été interpellé par ces dernières.

· CIG Centre Intercommunal de Gestion (gestion des personnels)

· SMIRTOM est le syndicat de traitement des ordures ménagères auxquels adhèrent entre autres Epone.

· VICAD est un logiciel conçu pour une gestion moderne du territoire est des équipements (cadastre).

· DGF Dotation Globale de Fonctionnement (subvention accordée par l’Etat)

· DDAF Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt

· Sécurité routière ; il est question de réfection du trottoir en enrobé  rue St Blaise côté gauche, jusqu’au PN14. Mais dans une rue à double sens, où est le côté gauche ?

· M Le Maire répond à cette question pleine d’humour en précisant à gauche en sortant du village vers Maule, le côté actuellement en herbe.

M Yvon Ivanov rebondit sur la question de la tranchée GDF mal refermée pour signaler plusieurs cas dans son quartier. Deux tranchées ayant servi aux raccordement de pavillons chemin des Pâquières sont à reprendre. Une plaque d’égout au 67 rue St Blaise est à caler.

M Claude Cresté fait remarquer que devant la propriété de M Soyer un regard est à réparer également.

M Georges Amelong demande si la réfection de sa rue incluant les trottoirs est prévue ?

M Le Maire répond que ces travaux seront réalisés au printemps 2005 dans le cadre du programme Triennal (programme subventionné par le Département à 70 %)

M Le Maire précise qu’il a regroupé les deux opération Triennal et Sécurité Routière afin d’avoir un marché le plus fructueux possible. La maîtrise d’œuvre sera assurée par la DDE de Meulan.. M Le Maire invite Georges Amelong à venir le rencontrer, en Mairie, pour lui donner tous les détails techniques qu’il souhaite.

M Di Félicientonio constate que de plus en plus de personnes se font incinérer après leur mort et pense qu’il serait souhaitable d’avoir un endroit au cimetière pour recueillir les cendres, un columbarium.

M Le Maire répond que dans le futur Contrat Rural, (programme subventionné par le Département et la Région à 80 % des dépenses HT plafonnées à hauteur de 300 000 €) il est envisagé d’inscrire pour le cimetière ; la création d’un columbarium et d’un jardin du souvenir et l’aménagement d’un parking.

Pour ce faire, précise M Le Maire, le mur en plaques, le long de la rue St Blaise, serait démoli et un nouveau mur en pierres serait construit en retrait pour permettre la création de places de stationnement.

M Le Maire indique  que les autres volets du Contrat Rural concerneront :

· la mise en conformité de l’église et sa rénovation intérieure

· l’aménagement final de la place de la Mairie (un mixage parking espace vie)

M Yvon Ivanov trouve inesthétique les panneaux de publicité qui sont installés dans le village et notamment celui qui vient d’être posé sur la propriété de M et Me Sotine à l’entrée Sud de Nézel.

M Le Maire répond qu’il n’y a pas d’arrêté interdisant la publicité à Nézel. Par contre une déclaration doit être déposée en Mairie, ce qui n’a pas été le cas pour cette dernière affaire. Une action est à entreprendre auprès de la DDE.

M Le Maire regardera avec la DDE et la Commission PLU, si une interdiction de publicité pouvait être instaurée, sur tout le territoire de la Commune, dans le cadre de la révision du PLU. 

M Le Maire lève la séance à 23h40, il remercie les membres du Conseil des Sages pour leur grande participation à cette réunion et les invite à partager avec lui le verre de l’amitié.

Gilbert LAIR
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